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Loi né  97-1159 du 19 de cembre 1997
Consacrant le placement sous surveillance e lectronique comme modalite  d'exe cution des peines

privatives de liberte

L'Assemble e nationale et le Se nat ont adopte ,

Le Pre sident de la Re publique promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article 1er

I. - Avant l'article 716-1 du code de proce dure
pe nale, il est inse re  une division ainsi intitule e :
» Section 1. - Dispositions ge ne rales è.

II. - Apr s̀ l'article 720 du mˆ me code, il est
inse re  une division ainsi intitule e : » Section 2. -
De la suspension et du fractionnement des
peines privatives de liberte  è.

III. - Apr s̀ l'article 720-1 du mˆ me code, il est
inse re  une division ainsi intitule e : » Section 3. -
De la pe riode de su rete  è.

IV. - Apr s̀ l'article 720-5 du mˆ me code, il est
inse re  une division ainsi intitule e : » Section 4. -
Des re ductions de peines è.

V. - Apr s̀ l'article 721-1 du mˆ me code, il est
inse re  une division ainsi intitule e : » Section 5. -
Des attributions du juge de l'application des
peines et de la commission de l'application des
peines è.

VI. - Apr s̀ l'article 722 du mˆ me code, il est
inse re  une division ainsi intitule e : » Section 6. -
Du placement a l'exte rieur, de la semi-liberte ,
des permissions de sortir et des autorisations de
sortie sous escorte è.

VII. - Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est
inse re  une division intitule e : » Section 7. - Du
placement sous surveillance e lectronique è.

Article 2

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-7 ainsi re dige  :

» Art. 723-7. - En cas de condamnation a une ou
plusieurs peines privatives de liberte  dont la
dure e totale n'exc d̀e pas un an ou lorsqu'il
reste a subir par le condamne  une ou plusieurs
peines privatives de liberte  dont la dure e totale
n'exc d̀e pas un an, le juge de l'application des

peines peut de cider, sur son initiative ou a la
demande du procureur de la Re publique ou du
condamne , que la peine s'exe cutera sous le
re gime du placement sous surveillance
e lectronique. La de cision de recourir au
placement sous surveillance e lectronique ne
peut ˆ tre prise qu'apr s̀ avoir recueilli le
consentement du condamne , donne  en
pre sence de son avocat. A de faut de choix par
le condamne , un avocat est de signe  d'office par
le bô tonnier.

» Le placement sous surveillance e lectronique
peut e galement ˆ tre de cide , selon les modalite s
pre vues a l'aline a pre ce dent, a titre probatoire
de la libe ration conditionnelle, pour une dure e
n'exce dant pas un an.

» Le placement sous surveillance e lectronique
emporte, pour le condamne , interdiction de
s'absenter de son domicile ou de tout autre lieu
de signe  par le juge de l'application des peines
en dehors des pe riodes fixe es par celui-ci. Les
pe riodes et les lieux sont fixe s en tenant compte
: de l'exercice d'une activite  professionnelle par
le condamne  ; du fait qu'il suit un enseignement
ou une formation, effectue un stage ou occupe
un emploi temporaire en vue de son insertion
sociale ; de sa participation a la vie de famille ;
de la prescription d'un traitement me dical. è

Article 3

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-8 ainsi re dige  :

» Art. 723-8. - Le contro le de l'exe cution de la
mesure est assure  au moyen d'un proce de
permettant de de tecter a distance la pre sence
ou l'absence du condamne  dans le seul lieu
de signe  par le juge de l'application des peines
pour chaque pe riode fixe e. La mise en oeuvre
de ce proce de  peut conduire a imposer a la
personne assigne e le port, pendant toute la
dure e du placement sous surveillance
e lectronique, d'un dispositif inte grant un
e metteur.

» Le proce de  utilise  est homologue  a cet effet
par le ministre de la justice. La mise en oeuvre
doit garantir le respect de la dignite , de l'inte grite
et de la vie prive e de la personne. è
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Article 4

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-9 ainsi re dige  :

» Art. 723-9. - La personne sous surveillance
e lectronique est place e sous le contro le du juge
de l'application des peines dans le ressort
duquel elle est assigne e.

» Le contro le a distance du placement sous
surveillance e lectronique est assure  par des
fonctionnaires de l'administration pe nitentaire
qui sont autorise s, pour l'exe cution de cette
mission, a mettre en oeuvre un traitement
automatise  de donne es nominatives.

» Dans la limite des pe riodes fixe es dans la
de cision de placement sous surveillance
e lectronique, les agents charge s du contro le
peuvent se rendre sur le lieu de l'assignation
pour demander a rencontrer le condamne . Ils ne
peuvent toutefois pe ne trer dans les domiciles
sans l'accord des personnes chez qui le contro le
est effectue . Sans re ponse de la part du
condamne  a l'invitation de se pre senter devant
eux, son absence est pre sume e. Les agents en
font aussito t rapport au juge de l'application des
peines.

» Les services de police ou de gendarmerie
peuvent toujours constater l'absence irre guli r̀e
du condamne  et en faire rapport au juge de
l'application des peines. è

Article 5

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-10 ainsi re dige  :

» Art. 723-10. - Le juge de l'application des
peines peut e galement soumettre la personne
place e sous surveillance e lectronique aux
mesures pre vues par les articles 132-43 a 132-
46 du code pe nal. è

Article 6

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-11 ainsi re dige  :

» Art. 723-11. - Le juge de l'application des
peines peut, d'office ou a la demande du
condamne , et apr s̀ avis du procureur de la
Re publique, modifier les conditions d'exe cution
du placement sous surveillance e lectronique
pre vues au troisi m̀e aline a de l'article 723-7

ainsi que les mesures pre vues a l'article 723-10.
è

Article 7

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-12 ainsi re dige  :

» Art. 723-12. - Le juge de l'application des
peines peut a tout moment de signer un me decin
afin que celui-ci ve rifie que la mise en oeuvre du
proce de  mentionne  au premier aline a de l'article
723-8 ne pre sente pas d'inconve nient pour la
sante  du condamne . Cette de signation est de
droit a la demande du condamne . Le certificat
me dical est verse  au dossier. è

Article 8

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-13 ainsi re dige  :

» Art. 723-13. - Le juge de l'application des
peines peut, apr s̀ avoir entendu le condamne
en pre sence de son avocat, retirer la de cision de
placement sous surveillance e lectronique soit en
cas d'inobservation des conditions d'exe cution
constate e au cours d'un contro le au lieu de
l'assignation, d'inobservation des mesures
prononce es en application de l'article 723-10, de
nouvelle condamnation ou de refus par le
condamne  d'une modification ne cessaire des
conditions d'exe cution, soit a la demande du
condamne .

» La de cision est prise en chambre du conseil a
l'issue d'un de bat contradictoire au cours duquel
le juge de l'application des peines entend les
re quisitions du procureur de la Re publique et les
observations du condamne  ainsi que, le cas
e che ant, celles de son conseil. Elle est
exe cutoire par provision. Elle peut faire l'objet
d'un appel dans les dix jours devant la chambre
des appels correctionnels statuant en mati r̀e
d'application des peines.

» En cas de retrait de la de cision de placement
sous surveillance e lectronique, le condamne
subit, selon les dispositions de la de cision de
retrait, tout ou partie de la dure e de la peine qui
lui restait a accomplir au jour de son placement
sous surveillance e lectronique. Le temps
pendant lequel il a e te  place  sous surveillance
e lectronique compte toutefois pour l'exe cution
de sa peine. è
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Article 9

Apr s̀ l'article 723-6 du mˆ me code, il est inse re
un article 723-14 ainsi re dige  :

» Art. 723-14. - Un de cret en Conseil d'Etat
de termine les conditions d'application de la
pre sente section. è

Article 10

Dans la deuxi m̀e phrase du premier aline a de
l'article 722 du code de proce dure pe nale, apr s̀
les mots : » la libe ration conditionnelle è sont
ajoute s les mots : » , le placement sous
surveillance e lectronique è.

Article 11

Au deuxi m̀e aline a (1o) de l'article 733-1 du
mˆ me code, apr s̀ la re fe rence : » 723-3 è, il est
inse re  la re fe rence : » , 723-7 è.

Article 12

I. - Dans le troisi m̀e aline a (2o) de l'article 434-
29 du code pe nal, les mots : » de placement a
l'exte rieur d'un e tablissement pe nitentiaire è
sont remplace s par les mots : » soit de
placement a l'exte rieur d'un e tablissement
pe nitentiaire, soit de placement sous
surveillance e lectronique è.

II. - L'article 434-29 du mˆ me code est comple te
par un 4o ainsi re dige  :

» 4o Par tout condamne  place  sous surveillance
e lectronique, de neutraliser par quelque moyen
que ce soit le proce de  permettant de de tecter a
distance sa pre sence ou son absence dans le
lieu de signe  par le juge de l'application des
peines. è

Article 13

Apr s̀ l'article 20-7 de l'ordonnance no 45-174
du 2 fe vrier 1945 relative a l'enfance
de linquante, il est inse re  un article 20-8 ainsi
re dige  :

» Art. 20-8. - Les dispositions des articles 723-7
a 723-13 du code de proce dure pe nale relatives

au placement sous surveillance e lectronique
sont applicables aux mineurs. è

La pre sente loi sera exe cute e comme loi de
l'Etat.

Fait a Paris, le 19 de cembre 1997.

Jacques Chirac

Par le Pre sident de la Re publique :

Le Premier ministre,

Lionel Jospin

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Elisabeth Guigou


